
 
 

 L’heure du choix 
Ève et Adam n’ont pas fait le bon choix en mettant 
leur confiance dans la parole du serpent et ils en ont 
subi les conséquences. Jésus, lui, se montre fidèle à 
sa mission en résistant aux tentations et en faisant 
appel à la parole de Dieu 

 
 

CÉLÉBRATIONS EUCHARISTIQUES 
 

SAM 
21 fév.  19 h 

✞ 

♥ 
♥ 

Carmen Terrier – Mildred Dupuis 
Pour mes enfants – Yvette Lapointe  
Pour ma sœur et ses enfants – Lianne Boulard  

DIM 
22 fév.  10 h 

✞ 

✞ 

♥ 
♥ 

Diane Savignac – Jocelyne et Denis VanSantvoort 
Jeannette Jutras – Les dames auxiliaires du Conseil 5005 Hanmer 
Pour nos enfants – Suzanne et Ronald 

Pour les paroissiens et les paroissiennes (pro populo) 

LUN 
23 fév. 9 h   Pas d’intention  

MAR 
24 fév.  9 h ♥ Bénédiction de fête pour Maxime – Jacqueline Bernard 

      MER. 
25 fév. 9 h  ✞ Yvon Landry – La famille Landry 

JEU 
26 fév. 9 h ♥ Aux intentions spéciales d’un bien aimé – Jacqueline Bernard 

VEN 
27 fév.  9 h ♥ Pour la famille Chénier – Aline Evans 

SAM 
28 fév.  19 h   ♥ Pour ma famille – Une paroissienne  

DIM 
1 mars  10 h 

✞ 

✞ 

✞ 

♥ 

18e anniversaire de décès Gisèle Prévost – Rhéal Prévost 
Jean Paul Bélanger – Liliane Bélanger  
Denis Clément – Sa fille, Diane  

Pour les paroissiens et les paroissiennes (pro populo) 

 
ANNONCES DE LA SEMAINE 

 

LAMPE DU SANCTUAIRE 
Semaine du 22 février 2026 

 

Pour :  Nos enfants   
De : Suzanne et Ronald 

 
 

 

 
 
 

 
 
 

Les Chevaliers de 
Colomb de la paroisse 
Ste-Anne-des-Pins 

serviront un brunch le dimanche 22 
février dans la salle paroissiale. Le 
menu comprend des patates, des 
fèves au lard, des œufs fricassés, des 
saucisses, du jambon, des crêpes, des 
rôties et de la salade aux fruits au coût 
de 12 $ pour adulte et 5 $ pour le 
premier enfant de moins de 12 ans. 
Nous vendons des fèves au lard dans 
des contenants de 16 onces à 3 $ 
chacun. Vous devez les commander à 
l'avance en communiquant avec Pierre 
Beaumier au 
705-918-4734. 

 
Le Rendez-vous de 
Vallée Est 
 

 

Le dimanche 1er mars  
Souper spaghettis à 16 h 30 
15 $ adultes / 7 $ enfants / gratuit 
enfants moins de 5 ans 

 
Le lundi 9 mars  
Présentation de Liane Pelissier sur les 
étapes à suivre :  Le     processus de 
déménagement dans un foyer de 
longue durée. 
Capacité maximale de 30 personnes  
 
Le lundi 16 mars 
Diner de la St-Patrick – (15 $) 
musiciens amateurs/bar 
Billet requis - les portes ouvrent à 11 h 

 
Le jeudi 19 mars 
Diner amical à 12 h 
 



 
 

Genèse 2, 7-9; 3, 1-7a| Psaume 50 (51) | Romains 5, 12-19| Matthieu 4, 1-11 
 
« Celui qui veut être mon disciple, qu'il renonce à lui-même et qu'il prenne sa croix et qu'il 
me suive. » 
 
L’Église nous exhorte pour fortifier notre être chrétien, 40 jours de ressourcement 
communément appelé le carême. Prenons l’exemple sur Jésus et suivons-le dans la lutte 
contre le péché. L'auteur du péché sait que Jésus est Dieu et pourtant il a osé le tenter. 
Ce n'est pas nous qu'il épargnera. 
 
Voyons la méthode que Satan utilise pour séduire les humains. 
 
« Le serpent dit à la femme : Alors, Dieu vous a vraiment dit : “ Vous ne mangerez d’aucun 
arbre du jardin ” ? » Gn 3,1ss 

La première tentation est celle de la nourriture : Jésus a jeûné quarante jours dans le 
désert et naturellement il devait avoir faim. C’est alors qu’intervient le tentateur pour 
dire : « … Ordonne que ces pierres deviennent des pains ». Ce que nous pouvons 
retenir de cette tentation, c’est que l’humain est toujours tenté dans ses besoins et 
dans ses désirs, dans ses envies et ses faiblesses. C’est normal que Jésus éprouve 
de la faim après le jeûne, aussi le démon le tente avec les pains. Mais Jésus refuse 
de mettre Dieu en demeure de faire des prodiges.  
 
La deuxième tentation veut semer le doute dans l’esprit de Jésus. L’énoncé : « Si tu 
es le Fils de Dieu » revient à dire : Es-tu sûr que tu es le fils de Dieu ? La leçon que 
nous pouvons tirer, c’est que la tentation commence toujours par un doute en notre 
esprit. Dieu a-t-il vraiment dit cela ou bien c’est une interprétation de la Bible ? Et 
pourtant Dieu l’a réellement dit. Nous sommes tentés de plus croire au démon et 
nous succombons à ses ruses. 
 
La troisième tentation a trait au royaume de ce monde, au pouvoir, à la gloire et à la 
richesse. « Le diable l’emmène encore sur une très haute montagne et lui montre tous  

les royaumes du monde et leur gloire. Il lui dit : Tout cela, je te le donnerai si, tombant 
à mes pieds, tu te prosternes devant moi. » Cette dernière montre le caractère 
profond de toute tentation, c’est-à-dire détourner le chrétien de Dieu et lui faire 
rechercher le secondaire pour délaisser l’essentiel.  

Tirons à présent l’implication pour cette première semaine. Le péché serait la 
manière d’obtenir la nourriture. L’obtiendra-t-on en travaillant honnêtement ou en 
exploitant les autres, en s’inscrivant au registre des détournements et ainsi de suite ? 
Quant à Jésus, il a refusé de prendre ces raccourcis. 
 
Pour ce temps d'exercice spirituel, ayons à l'esprit que tout comme Jésus, nous 
serons tentés par Satan. Est-ce que parfois, nous ne mettons pas aussi Dieu à 
l'épreuve ? Et pourtant : « Il est encore écrit : Tu ne mettras pas à l’épreuve le Seigneur 
ton Dieu. »  
 
Frères et sœurs, avec confiance nous qui sommes aux prises avec des tentations de 
toutes sortes, choisissions de suivre Jésus et de vivre selon son Évangile. Retenons 
pour ce temps de Carême que servir Dieu, c’est, s’abandonner à Lui sans réserve. 
Que notre Seigneur nous aide à résister à Satan afin qu'en apprenant à mourir en nos 
péchés, nous puissions ressusciter avec lui pour les siècles des siècles. Amen.  

 

Votre frère en Jésus-Christ, Basile Agré 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Tu ne mettras pas à l’épreuve le Seigneur ton Dieu. » 

1er dimanche du Carême – A - 
22 février 2025 

St-Jacques, Hanmer 
 


